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LES CAHIERS DU HAUT-VIDOURLE

Histoire & Ethnologie en piémont cévenol



Sur cet ivoire égyptien du VIe siècle, redécoupé pour faire 
un plat de reliure à des livres sacrés chrétiens, les Neuf  
muses dansent avec Apollon, le dieu à la lyre et Léda et 
son cygne. Le livre faisait partie de la bibliothèque des cha-
noines de Saint-Étienne de Bourges.

Diptyque de Saint-Étienne - plaque A - 24,5 x 15,6 cm.
La plaque B est un ivoire carolingien représentant les quatre Évangélistes.
Cabinet des médailles de la Bibliothèque nationale de France via Wikicommons 
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Avant-propos

Comme dans le livre que viennent de publier, sous 
la direction de Patrick Boucheron, professeur au Collège de 
France, plus de cent historiens, intitulé Histoire mondiale de la 
France1, nous voulons écrire une histoire du piémont céve-
nol qui englobe toutes ses relations avec l’extérieur, qui en 
cherche la réalité dans les documents et les monuments qui 
marquent ce territoire, qui suivent les destins des femmes 
et des hommes qui y ont vécu, sans chercher à exalter ni à 
condamner qui que ce soit.

En fait, ce n’est pas nous qui nous rappelons du passé, 
c’est le passé qui nous entoure et nous soutient. Encore faut-
il que l’on puisse le connaître et le reconnaître, l’approcher 
au plus près de sa vérité et non pas nous enfermer dans des 
mythes, des refus, des mémoires sélectives ou hargneuses. 
Les monuments appuyés sur l’histoire, l’histoire appuyée sur 
les monuments et les documents, nous permettent d’identi-
fier chaque strate, chaque succession et d’en savoir pour cha-
cune ses gloires et ses ombres, ses succès et ses échecs, sans 
préjuger de leur devenir.

Ce troisième numéro de notre nouvelle série se penche 
sur le problème oh combien récurrent dans notre région 
des rapports entre les protestants et les catholiques (Odon 

1 - BOUCHERON Patrick (sous la direction de), Histoire mondiale de la 
France, Seuil, 2017, 795 p. Nous en recommandons la lecture.
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Abbal), sur le procès à Toulouse du journalier accusé d’as-
sassinat par le seigneur (Roland Castanet), sur les moyens de 
l’absolutisme royal au XVIIIe siècle (Robert Chamboredon). 
Trois articles qui illustrent bien que l’histoire régionale, voire 
l’histoire individuelle, est inséparable de l’histoire générale 
et globale. Thierry Ribaldone poursuit sa visite minutieuse 
des monuments médiévaux, avec la chapelle Saint-Jean, sur 
la montagne qui lui doit son nom à Pompignan et si la chro-
nique occitane est absente, c’est pour mieux revenir dans le 
prochain numéro. Enfin, un document rare parce que telle-
ment quotidien qu’il est rarement conservé, la facture d’un 
médecin de Saint-Hippolyte-du-Fort pour les soins apportés 
à la mère et la fille, pas de désert médical en 1763 !
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Le double assassinat du mas Vidourle

Après avoir entendu dans le numéro 24 des Cahiers les argu-
ments de César Paulet, accusé du meurtre de Paul Delpuech et de sa 
gouvernante Jeanne Viala commis le dimanche 25 avril 1784, écou-
tons le fils de la victime, Jean-Paul  Delpuech de La Nible prendre 
la parole à son tour.

Les mémoires de Jean-Paul Delpuech de la Nible

O fils  ! … ô père malheureux  … Aurais-je dû m’attendre qu’en 
remplissant le plus saint des devoirs, en suivant le vœu de la Loi, 
en cédant au cri puissant de la nature, en m’acquittant de l’obliga-
tion rigoureuse & sacrée que m’impose la piété filiale de venger la 
mort d’un père cruellement assassiné, en poursuivant le monstre 
que la voix publique et ses propres jactances m’avaient indiqué 
j’aurais la douleur de le voir rejeter sur mes deux enfants, désor-
mais les seuls objets de ma consolation, l’horreur de son propre 
forfait1 ? 

Voilà comment Jean-Paul Delpuech de la Nible, le fils de 
la victime, commence un de ses mémoires faits pour accuser 
César Paulet… et se disculper, du moins ses fils, de l’accusa-
tion de celui-ci. Point par point, il reprend tout ce qu’il a écrit 
et expose exactement le contraire.

Il insiste beaucoup sur son origine noble, qui garan-
tit selon lui sa franchise. Il est normalement de la branche 
cadette, qui n’aurait pas dû hériter de La Nible (d’où la pro-

1 - mémoire [D] – p.1. Pour alléger la présentation, les citations de ce mé-
moire seront indiquées dans cette partie uniquement par la présentation.
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fession de médecin de son père et de lui-même, qui fait peser 
le soupçon de dérogeance sur sa noblesse, les mémoires de 
Paulet ne manquent pas de le souligner). Mais comme son 
oncle, frère aîné de son père, n’avait comme héritière qu’une 
fille, il a épousé sa cousine Suzanne Delpuech de la Nible2 
pour, dit-il, maintenir le domaine dans la famille.

Sur ses rapports avec son père, il assure qu’il y a tou-
jours eu une merveilleuse entente entre eux et cite des lettres 
(qu’il a jointes aux pièces, mais que nous ne connaissons que 
par ce qu’il en rapporte) :

« Cette saison est bien importante pour vous  ; pressez votre re-
tour ; vos affaires en souffrent ; ma nièce [il me donne des nou-
velles de mon épouse, qui était en même temps sa nièce et sa 
belle-fille]  se porte bien ; votre fils lui porte ce billet pour vous 
l’envoyer dans sa première lettre ; Adieu MON CHER FILS, vous 
savez que je serai toujours votre bon père. »

Il reconnaît certes son caractère sauvage, légèrement misan-
thrope, en citant la devise inscrite sur le mur du mas.

 

VIRTUTIS AMORE & SOLITUDINIS 
PAULUS DE PODIO, UNUS E NIBLA 
NATU-MINIMIS, HANC SIBI SEDEM 
PERPETUAM LOCAVIT 

ANNO M. DCC. LXIX.

Ici, par amour de la vertu et de la solitude,
 Paul Delpuech un des cadets de La Nible 
établit son domicile pour toujours

◊ 1769

2 - Registre BMS catholique de Saint-Hippolyte-du-Fort, 1742-1754. 
L’acte de mariage du 18 juin 1759 mentionne la bulle papale  de dispense 
pour mariage entre cousins.
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Mais il soutient que lui comme ses fils étaient constam-
ment reçus à Vidourle.

Or le libellé de cette inscription est inexact3. Le texte 
veut bien dire la même chose à peu près mais il précise que 
Paul était un cadet, alors que la pierre indique seulement 
qu’il est un enfant de La Nible, il ne précise pas l’âge (soixante 
ans) et il se trompe de date, 1769 au lieu de 1770. Le docteur 
Delpuech connaît parfaitement le latin puisque c’est dans 
cette langue que l’on faisait à cette époque les études de mé-
decine : est-ce que son approximation vient du fait qu’il réé-
crit le texte sans même s’en apercevoir ou bien que, n’ayant 
pas vu en fait la plaque depuis longtemps – parce que son 
père ne veut pas le recevoir, comme le prétend Paulet -, il est 
incapable de se souvenir du texte exact ?

Par contre, César Paulet est le pire des hommes. Jean-
Paul Delpuech de la Nible cite abondamment des témoi-
gnages sur les vols qu’il aurait commis : un sac de châtaignes, 
un mûrier, un drap de lit ! 

Ses enfants mendient « depuis leur naissance ». Et il 
trouve très étonnant qu’il cherche à louer une chambre juste 
le jour où il sait, par son crime, qu’il va récupérer une grosse 
somme. 

César Paulet produit-il des certificats d’employeurs sur 
son travail et sa bonne conduite ? Ou ce sont des faux, ou ils 
ne prouvent rien ; et d’ailleurs le sieur de la Nible fournit des 
contre-certificats attestant l’inexistence des employeurs cités.

Quant à la révélation qu’il aurait eu dans sa prison, 
par une voix lui annonçant la culpabilité de ses fils, c’est pure 
diffamation d’un assassin et de ses défenseurs aux abois.

Malgré cela, les officiers de Saint-Roman rendirent le 12 novembre 
1784 la sentence par laquelle, dédaignant les preuves qui justi-
fiaient mon accusation, brisant d’hors (sic) & déjà les fers de l’ac-
cusé, et ne faisant aucun cas de la nouvelle plainte que je leur avais 
portée pour cause de diffamation commise contre mes enfants, ils 

3 - Voir la photo de l’inscription dans la première partie, Les 
Cahiers du Haut-Vidourle, n° 24, p. 56.
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se bornèrent à ordonner que dans le mois, les informations se-
raient continuées, tant à la requête de la partie civile qu’au nom 
du procureur fiscal, sur le fait de la plainte et crime d’assassinat.

Évidemment, j’ai fait appel ; non pas comme le prétend ce scélérat 
de Paulet pour empêcher de faire la lumière sur le crime mais 
parce que cette nouvelle inquisition laissait supposer que César 
Paulet n’était pas le coupable !

L’affaire est donc portée devant le Parlement de Toulouse 
et Paulet y est transféré aussi rapidement que l’hiver le per-
met. Il est à la conciergerie de Toulouse dès le 25 février 1785, 
n’ayant séjourné à Ganges, selon Jean-Paul Delpuech, qu’à 
cause de l’impraticabilité de la route.

Le jugement du Parlement de Toulouse
Le Parlement de Toulouse est le tribunal d’appel de 

toutes les justices seigneuriales du Languedoc. Au «  grand 
criminel », la procédure est exclusivement écrite : les préve-
nus publient donc des factums ou mémoires, comme ceux que 
nous possédons4 pour cette affaire.

César Paulet est maintenu en prison à Toulouse 
jusqu’au procès, qui a lieu le 23 septembre 1785 : la Chambre 
des vacations prononce au vu de toutes les pièces du procès et 
surtout en reprenant tous les mémoires, ceux de César Paulet 
comme ceux de Jean-Paul Delpuech de la Nible une sentence 
qui repousse encore le jugement au fond, puisqu’elle 

a ordonné et ordonne qu’à la diligence du dit Delpuech et du 
Procureur Général du Roi, et aux frais avancés par ledit Delpuech, 
… l’inquisition commencée sera continuée d’autorité de la cour 
pendant le délai de trois mois par devant Me Barthes juge mage 
de Montpellier que la cour a commis et commet, pendant lequel 
temps ledit Paulet tiendra prison close, auquel effet il sera fait 
une quatrième publication du monitoire dans les paroisses de 
St Hypolite, de la Cadière, de Sumène, de Colognac, de Cézas 
et de Cambo5, où il a été déjà publié, après laquelle publication 

4 - GAZZANIGA Jean-Louis (sous la direction de), Histoire des avocats et 
du barreau de Toulouse, Toulouse, Privat, 1992, 328 p.
5 - Et aussi celle de Saint-Roman-de-Codières, bien sûr. Oubli de la pa-
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il sera procédé à la fulmination6 d’icelui, pour la procédure faite 
et rapportée être par la cour statué ce qu’il appartiendra, dépens 
réservés7.

Le monitoire8 est une injonction du tribunal ecclésiastique, 
l’official, de faire connaître à la justice ce que l’on sait d’un 
crime, sous peine d’excommunication. C’est le curé qui le 
proclame en chaire dans chaque paroisse désignée, et au bout 
du temps prévu (trois dimanches de suite en général), le ré-
sultat des dénonciations et témoignages est publié  : c’est la 
fulmination. Remarquons que dans la vallée du Vidourle, si 
tout le monde est censé assister à la messe parce que c’est 
obligatoire depuis la révocation de l’Édit de Nantes (1685), la 
grande majorité de la population est secrètement protestante 
et donc déjà excommuniée par l’Église catholique aposto-
lique et romaine. La menace d’une telle condamnation paraît 
donc bien faible9.

Le juge-mage est un officier du sénéchal & présidial 
de Montpellier, le tribunal ordinaire de première instance de 
la justice royale, c’est-à-dire lorsqu’il n’y a pas de justice sei-
gneuriale ou pour les seigneuries directes du roi, le domaine. 
C’est de cette sénéchaussée que dépend Saint-Roman-de-
Codières et la chambre du Parlement de Toulouse se tourne 
naturellement vers les officiers de ce tribunal.

Le juge-mage Barthes de Montpellier, soit qu’il ait 
trop de travail, soit qu’il pense que Saint-Hippolyte dépend 

roisse de Cros, mentionnée dans le mémoire des Archives départemen-
tales du Gard de Jean-Paul Delpuech de la Nible, ainsi que les églises du 
Fort et de l’Hôpital à Saint-Hippolyte.
6 - DROIT CANON. Publication destinée à rendre exécutoire une loi, 
un précepte pénal, une décision canonique. La fulmination d’une sentence 
ecclésiastique. http://atilf.atilf.fr/academie9.htm : Dictionnaire de l’académie 
française.  
7 - Archives Départementales de Haute-Garonne  – 1 B 3876.
8 - BRAUDO Serge, http://www.dictionnaire-juridique.com, 2009 et 
DOUCET Jean-Paul, http://ledroitcriminel.free.fr , 2009.
9 - C’est ce que souligne le mémoire de César Paulet : « La ressource de 
la censure ecclésiastique [ c’est-à-dire le monitoire] est faible dans un pays 
où il y a peu de catholiques » - mémoire [A], p. 33.
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davantage de Nîmes que de Montpellier, désigne à son tour 
l’avocat du roi au sénéchal de Nîmes, Me Mazer pour faire 
ce complément d’enquête. D’après Jean-Paul Delpuech de 
la Nible, Barthes comme Mazer ont attendu la quasi expira-
tion du délai de trois mois (soit au 23 décembre 1785) pour 
prendre l’affaire en main. Ce n’est en effet que le 16 décembre 
que Mazer signifie à Delpuech de verser une provision de 
1 200 livres pour les frais de procédure. Mais on peut retour-
ner l’argument  : la notification de Mazer n’arrive que parce 
qu’il n’a pas payé. Il ne tenait qu’à Delpuech de faire le dépôt 
plus tôt !

Me Mazer se rend à Saint-Hippolyte pour son enquête 
en janvier 1786 et convoque 74 témoins pour leur soumettre 
des briefs-intendit10, c’est-à-dire une liste de questions aux-
quelles les témoins doivent répondre. D’après le sieur de la 
Nible, toutes ces questions11 sont tendancieuses, en faveur de 
César Paulet.

C’est là qu’entre en scène Me Poitevin12, un avocat en-
core peu connu du barreau de Toulouse.

C’était le troisième opprimé qui du fond de son cachot, avait 
réclamé mon secours et dont j’entrepris la défense après m’être 
convaincu qu’il était innocent... On convenait qu’il n’y avait au-
cune preuve ; on ne lui opposait que des présomptions, mais sui-
vant son adversaire, elles devaient suffire pour le faire condamner 

10 - Calas, du procès à l’Affaire. http://archives.haute-garonne.fr/pdf/ser-
vice_educatif/brochures/affaireCalas.pdf.
11 - Nous n’avons trouvé aucunes archives des pièces du procès. 
Des milliers de «  sacs de procès  » du Parlement de Toulouse n’ont 
pas encore été répertoriés, notre affaire se trouve sûrement par-
mi eux. http://archivesenligne.haute-garonne.fr/FrmFicheIRDoc.
asp?idtitreir=42322&idFiche=0489390. 
12 - POITEVIN-PEITAVI Philippe Vincent, né à Alignan-du-vent en 
1742, mort en 1818. Outre ce procès, Me Poitevin est surtout connu pour 
sa participation à l’Académie des Jeux Floraux, dont il fut « mainteneur » 
en 1785, puis secrétaire perpétuel lors de sa renaissance en 1806 après 
la Révolution. RESSÉGUIER, Comte Jules de (1788-1862), Éloge de Mr 
Poitevin Peitavi, secrétaire perpétuel de l’Académie des Jeux floraux, Prononcé 
dans la Séance publique du 12 février 1821, 19 p.
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à mort. Je savais bien qu’il y a dans toute l’Europe un cri général 
contre cette doctrine ; mais je savais aussi qu’après avoir long-
temps dominé tous les tribunaux, elle y reparaît encore de temps 
en temps, et que les présomptions y suffisent pour faire condam-
ner, sinon à mort, du moins à une peine quelconque [...] Tout est 
arbitraire et dépend absolument du caractère plus ou moins facile 
à concevoir des soupçons et à croire le mal.13

Plus de vingt ans après l’affaire Calas14(1761-1765), le 
spectre de l’erreur judiciaire plane toujours sur le Parlement 
et toute la justice en général. Me Poitevin en joue habilement 
pour défendre son client et donner une leçon de probité et un 
exemple d’engagement pour cette culture des Lumières15. Sa 
référence à « toute l’Europe » souligne le caractère universa-
liste qu’il a voulu donner à sa plaidoirie

Me Poitevin publie donc un mémoire16 qui accuserait, 
selon Delpuech, nommément les enfants de la Nible d’être les 
auteurs du crime mais qui ne fait que retourner l’argument 
dudit Delpuech : si les « présomptions » avancées contre son 
client sont probantes, combien le sont plus celles contre ses 
fils ! Donc, soit on admet la théorie des présomptions et on 
condamne ses fils, soit on ne l’admet pas et le tribunal relâche 
César Paulet.

Poursuivant son raisonnement, le mémoire réclame 
des sanctions contre Me Dadre d’Aguzan, juge du Faubourg 
de Croix-Haute et Landreau, curé de Saint-Roman, qui avaient 
proclamé en public, à l’occasion du monitoire, sa culpabilité, 
pour avoir abusé de leur fonction. Et pour faire bon poids, 

13 - POITEVIN-PEITAVI Philippe Vincent, Si dans la cause de César 
Paulet… il a excédé en rien les bornes d’une défense juste et légitime, mémoire 
de M. Poitevin non daté mais postérieur à février 1787, cité par CASTAN 
Nicole, « Les avocats et le Parlement de Toulouse au XVIIIe siècle », in 
Histoire des avocats…, op. cit., p. 44.
14 - Calas, du procès à l’Affaire, op. cit. Le Traité sur la tolérance, de Voltaire, 
date de 1763.
15 - Ce qui d’ailleurs n’en fait pas un révolutionnaire. Me Poitevin reste 
un monarchiste, emprisonné un temps en 1794, défenseur des royalistes 
en 1799.
16 - cité par le mémoire [D] de Delpuech.
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le mémoire de Paulet demande la lacération des mémoires 
de Delpuech et que Delpuech le père soit aussi condamné à 
verser une somme de quinze mille livres pour lui tenir lieu de 
ses dommages-intérêts,

et ce par toutes voies et moyens de droit  et qu’en réparation 
des fausses imputations et des outrages qu’il s’est permis, le Sr 
Delpuech de la Nible aumônera les pauvres de la conciergerie 
d’une somme de cinq cent livres  ; ordonner encore que l’arrêt 
qui interviendra sera imprimé et affiché au nombre de cinq cent 
exemplaires aux dépens dudit de la Nible17. 

Delpuech de la Nible réplique aussitôt en réclamant de 
condamner César Paulet aux peines de droit (c’est-à-dire à 
être rompu vif) et aux dépens ;

et recevant le suppliant à s’aider et servir de la procédure faite à 
la requête de ses enfants sur le fait de la diffamation, ordonner 
que tant Paulet que les auteurs, fauteurs, complices, colporteurs 
et distributeurs des libelles diffamatoires composés en son nom 
tant en première instance qu’en cause d’appel seront décrétés et 
pris au corps pour ester à droit et être ensuite pris contre eux telles 
conclusions qu’il appartiendra avec dépens18.

Le dernier jugement
L’affaire est enfin jugée sur le fond le 6 février 1787 

par la Chambre Tournelle19. L’arrêt énumère l’ensemble des 
pièces qui ont été présentées à la cour, accumulées au cours 
de la procédure depuis la première instruction par les offi-
ciers de Saint-Roman-de-Codières jusqu’aux dernières re-
quêtes (les mémoires) de Jean-Paul Delpuech de la Nible et 
de César Paulet, en passant par l’ensemble des arrêts rendus. 

La cour 
déclarant le procès en état d’être jugé définitivement, sur les ac-
cusations intentées contre César Paulet et sur les demandes par 
lui formées en dommages-intérêts, lacération des requêtes, en 

17 - cité dans le jugement du 23 septembre 1785. 
18 - mémoire [B] p. 79.
19 - C’est une autre chambre du Parlement, dans laquelle les magistrats 
siègent à tour de rôle, en tournant, d’où son nom.
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aumône et autres fins, a mis et met icelui hors de cour et de pro-
cès  ; auquel effet ordonne qu’il sera élargi des prisons où il est 
détenu20.

Pourtant, la cour ne se prononce pas sur la diffamation et 
encore moins sur un suspect ou a fortiori un coupable de ce 
double assassinat.

La plainte en diffamation des « enfants du Sieur de la 
Nible » contre Paulet et ses défenseurs, Salendres (il semble 
qu’il s’agisse du premier défenseur de Paulet, devant le juge 
de Saint-Roman-de-Codières), Poitevin, avocat et Portales, 
procureur, envers les enfants de la Nible est portée devant 
la même chambre le surlendemain 8 février 178721  ; elle se 
contente de demander un surplus d’information.

Il nous a été impossible de découvrir si d’autres pro-
cès avaient eu lieu. La Révolution supprime le Parlement dès 
1790, mais bien sûr la justice continue. Cependant, les deux 
victimes de Vidourle semblent oubliées et César Paulet est 
introuvable dans les archives, même pas dans l’état-civil de 
Saint-Hippolyte où il n’y a aucun acte que l’on pourrait lui 
rattacher22.

La famille Delpuech de la Nible par contre reste 
dans son domaine de Saint-Roman-de-Codières. Jean-Paul 
Delpuech de la Nible se présente à l’assemblée de la noblesse 
de la sénéchaussée de Montpellier le 16 mars 1789, afin de 
désigner les députés aux États Généraux23.

Puis il est maire de Saint-Roman-de-Codières ou plu-
tôt de Mont Vidourle, qui est le nom que prend Saint-Roman 

20 - Archives Départementales de Haute-Garonne – 1 B 3879.
21 - Ibidem.
22 - Archives Départementales du Gard – État civil : 5 MI 33, R4, R5 & 
R7, Saint-Hippolyte-du-Fort ; Archives communales Saint-Hippolyte-du-
Fort – Registres d’état civil, des XVIIIe et XIXe siècles.
23 - États Généraux de 1789. Sénéchaussées de Béziers et Montpellier (Procès 
verbaux et cahiers de doléances), collectés et présentés par Jean-Pierre 
DONNADIEU, 1989, Montpellier, Archives départementales de l’Hérault 
& Université Paul Valéry, 911 pages, p. 522.
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en 1793  : il a vite abandonné «  l’honneur de la noblesse et 
l’antiquité de sa race  », dont il s’était prévalu pour réfuter 
les accusations de Paulet, pour le titre de citoyen Delpuech. 
Pourtant il est obligé de démissionner pendant la Terreur, 
ayant appartenu à la « caste privilégiée » (21 ventôse II, 11 
mars 1794), mais il ne semble pas davantage inquiété24.

Ses enfants continuent des carrières de militaires. 
Gaspard César, le cadet, est chef de bataillon de la Garde 
Nationale dans le district de Saint-Hippolyte en 1793  ; l’aî-
né, Paul François est dans l’armée du Nord à la même 
époque25. On retrouve un acte de mariage de César à Nîmes 
le 24 frimaire II (14 décembre 1793) et de son divorce d’avec 
Marguerite Pascal, le 15 fructidor XI ( 2 septembre 1803)26.

Le mas de La Nible est vendu par la famille Delpuech 
à la famille Camplan pendant l’Empire et nous n’avons plus 
trouvé mention de la famille Delpuech de la Nible, même 
pas les actes de décès de Jean-Paul ni de sa femme et cousine 
Suzanne27.

	Alors, comme la justice du Parlement, il faut se ré-
signer à renoncer à connaître l’assassin ou les assassins de 
Jeanne et de Paul. Mais cette enquête aura bien mis en valeur 
les différences de traitement que l’Ancien Régime réservait 
aux nobles et aux journaliers du petit peuple.

	Tout puissant à Saint-Roman-de-Codières et à Saint-
Hippolyte, Jean-Paul Delpuech de la Nible a poursuivi qua-

24 - Archives Départementales du Gard - L 1522 : Affaires communales, 
Saint-Roman-de-Codières.
25 - Ibidem.
26 - http://genea30.free.fr/Releves/Nimes/tableaux/communes/nime/d.
htm#DE.
27 - Les Cahiers du Haut-Vidourle, n° 17, janvier 2004  : KIRMANN 
Jeannine, « Saint-Roman-de-Codières. De la Réforme à la Révolution », 
pages 36 à 51  ; ROUX-SAGET Michèle & DELPLANQUE Louis-Paul, 
«  Saint-Roman-de-Codières. De la Révolution à nos jours  », pages 52 
à 55. Archives Départementales du Gard – État civil  : 5 MI 35,  R 37, 
Saint-Roman-de-Codières.
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siment de sa propre initiative le malheureux César Paulet, 
qui a cependant trouvé des défenseurs capables de retourner 
contre le nobliau local ses propres arguments et de porter la 
suspicion sur ses fils.

Entre une justice seigneuriale locale, dominée par les 
notables, la famille Delpuech de la Nible et de Comeiras, 
le juge Dadre d’Aguzan, le curé Landreau et la grande cité 
parlementaire de Toulouse, où s’affirme une bourgeoisie des 
Lumières, au sein de laquelle les avocats sont particulièrement 
représentés28, la victoire appartient à la modernité, sans pour 
autant qu’elle s’étende à la structure même de l’appareil judi-
caire. L’accumulation de ces contradictions, devenant insup-
portable, caractérise bien cette période prérévolutionnaire.

Le défenseur de César Paulet, Me Poitevin, acquiert 
dans ce procès une notoriété certaine29. Agissait-il gratuite-
ment, car ce n’est certainement pas le pauvre Paulet ni sa fa-
mille qui le payaient et qui fournissaient de quoi imprimer les 
mémoires ? Agissait-il au nom des droits des citoyens, dans 
une atmosphère pré-égalitaire qui annonçait la Révolution ? 
Très souvent, comme Delpuech de la Nible d’ailleurs, il in-
voque « les droits du citoyen », cinq ans avant la Déclaration 
des droits de l’homme et du citoyen. La célébrité de sa plai-
doirie vient de l’acharnement même de Delpuech à vouloir 
faire condamner Paulet sur des « présomptions ». Me Tronson 
du Coudray le cite comme un exemple :

Me Poitevin était décent, réservé, délicat dans ses peintures. Il 
n’avait que l’énergie de la raison et de l’âme. Ses sentimens étaient 
partout ce qu’ils devaient être, nobles, purs, attendrissans, inté-
ressans pour toutes les âmes sensibles ; il ne prodiguait pas le mot 
d’humanité, mais il en avait le langage30.

28 - Nicole CASTAN, Histoire des avocats…, op. cit., p.48.
29 - Ibidem, p. 43.
30 - Annales du barreau français. Barreau ancien, tome VI, IIe partie, Paris, 
1825, p. 498  ; Guillaume Alexandre Tronson du Coudray (1750-1798), 
avocat parisien connu dès l’Ancien Régime, défendit beaucoup d’accusés 
du Tribunal révolutionnaire et fut un des avocats de Marie-Antoinette. 
Élu au Conseil des Anciens, il fut emprisonné lors du coup d’État des 
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